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M A R C H E S  D E  L ' O F F I C E  N A T I O N A L  D E S  F O R Ê T S  

 

MARCHE DE TRAVAUX 

 
REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

VALANT CCAP 
 

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 
 

(passé en application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique) 

 
M A R C H É  P O N C T U E L  n° 2024-8800-058 

 
 

Objet de la consultation 
Le présent marché concerne l'exécution de travaux de rénovation thermique. Maison forestière de l’Arclusaz, 
63 rue du Sabot de Vénus à ECOLE (73630). 

 

Pouvoir adjudicateur 
 
Office National des Forêts 
Direction territoriale Auvergne Rhône Alpes  
143, Rue Pierre Corneille 
69003 LYON Cedex 03 
 
 
Personne signataire du marché  
 
La personne signataire de l’accord-cadre est M. Nicolas KARR, Directeur Territorial de l’Office National des 
Forêts. 
 
 
 
 
 
 
 

Date d’envoi de l’avis d’appel 
public à la concurrence : 

Marchés Online : 20/11/2024 
Site internet : www.marches-publics.gouv.fr 

Date et heure limite de remises 
des offres : 

L e  2 0 / 1 2 / 2 0 2 4  à  1 2 h 0 0  



9200-18-FOR-ACH-022 - Version C 

2 
 

1 IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

1.1. Pouvoir adjudicateur 

Le pouvoir adjudicateur est l'Office National des Forêts, Direction Territoriale Auvergne Rhône Alpes, 
établissement public à caractère industriel et commercial, immatriculé sous le numéro unique d’identification 
SIRET 662 043 116 00489 dont le siège est Lyon – 143, Rue Pierre Corneille – 69003 LYON. 
 

1.2. Personne en charge de l'exécution et du suivi du marché et pouvant donner des 
renseignements techniques 

La personne en charge du suivi de l’exécution et du suivi du marché est Mme Nora VON-HOF 
 

6, Avenue du Général de Gaulle, site de la Préfecture 
43000 Le Puy-en-Velay 
Téléphone : 06.67.83.43.22 
Email : nora.von-hof@onf.fr  

1.3. Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R.2191-60 et R.2191-61 du 
code de la commande publique (nantissements ou cessions de créances)  

La personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R.2191-60 et R.2191-61 du code de la 
commande publique est : 
 

Mme Valérie ABONNENC 
Agence Comptable Secondaire DT AURA 
12, Allée des Eaux et Forêts - BP103 - 63370 LEMPDES 
Téléphone : 04.73.42.01.38 
Email : valerie.abonnenc@onf.fr  

1.4. Service auprès duquel des renseignements d'ordre juridique, administratif peuvent être 
obtenus 

La personne habilitée à donner des renseignements d'ordre juridique ou administratif est : 

Mme Patricia CUILLERIER 
Cheffe du Service Financier et Juridique 
143, Rue Pierre Corneille 69003 LYON 
Téléphone : 06.23.58.03.09 
Courriel : patricia.cuillerier@onf.fr 

1.5. Comptable assignataire des paiements 

Le comptable assignataire des paiements est l’Agent Comptable Secondaire au siège de la direction territoriale. 
 

2 OBJET – DISPOSITIONS GENERALES 

2.1. Objet du marché 

Le présent marché concerne l'exécution de travaux de rénovation thermique. Maison forestière de l’Arclusaz, 
63 rue du Sabot de Vénus à ECOLE (73630). 
 
La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des clauses 
techniques particulières (C.C.T.P) 
 

2.2. Procédure 

Il s'agit d'un marché à procédure adaptée passé en application des articles L.2123-1 et R.2123-1 du code de 
la commande publique. 

2.3. Classification CPV 

La référence à la nomenclature communautaire (nomenclature CPV) est la suivante : 
 

Lot n° 1 45443000-4 Travaux de façades 
 45321000-3 Travaux d’isolation thermique 
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Lot n° 2 45421000-4 Travaux de menuiserie 
 45261100-5 Travaux de charpente bois 
Lot n° 3 45330000-9 Travaux de plomberie 
 45331000 Travaux d’installation de matériel de chauffage 

 

2.4. Maitrise d’œuvre 

La maîtrise d’œuvre est externe et assurée par : 
 
Architectes associés 
 
Conception : Boc-Bô, atelier d’architecture – 62 rue du 16 septembre 1944 à VILLERSEXEL (70110) 

représenté par Mme Alice Signori 
 
Travaux : Ateliers Rems Architecture – 24 rue Yvon Morandat à CHAMBERY (73000) représenté par M. Rémi 

Supper 
 
 
Coordination Sécurité Protection de la santé 
Le coordonnateur SPS est en cours de désignation. 
 

3 CARACTERISTIQUES DU MARCHE 

3.1. Structure du marché  

3.1.1. Forme du marché  

Il s'agit d'un marché ponctuel. 
 

3.1.2. Allotissement – Lieu d’exécution 

La consultation est constituée de trois lots décrit ci-dessous : 
 

Lot 
Prestation(s) 

Principales 

1 Façades – Isolation par l’extérieur - Isolation 

2 Menuiserie extérieures – Charpente bois 

3 Chauffage - Plomberie 

3.1.3. Décomposition en tranches 

Il n’est pas prévu de découpage en tranches. 

3.2. Variantes et/ou prestations supplémentaires éventuelles (PSE) 

3.2.1. Variantes 

Les candidats sont autorisés à présenter des variantes. 

3.2.2. Prestations supplémentaires éventuelles (PSE) / Options 

Les différentes PSE/options définies au CCTP sont facultatives. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas donner suite ou de ne retenir qu'une ou plusieurs de ces 
variantes ou PSE/options. 

Pour le cas où le pouvoir adjudicateur retiendrait une ou plusieurs variantes et/ou PSE/options, le marché sera 
alors modifié en conséquence lors de sa mise au point. 

3.3. Durée 

La durée du marché est proposée par le candidat dans son offre. Il faut prendre connaissance du planning 
prévisionnel global des travaux. 

Le délai d'exécution des prestations prendra effet à compter de l’OS de démarrage. 
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3.4. Visite des lieux 

La visite des lieux est obligatoire en présence de M. Rémi SUPPER, Atelier Rems 

Tél. : 06.31.50.46.95, e-mail : archi@atelierrems.fr 

 

4. CARACTERISTIQUES DE LA CONSULTATION 

4.1. Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est de 90 jours. 
Il court à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 

4.2. Nature des contractants 

Les candidats ne sont pas autorisés à présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité 
de candidats individuels ou de membres d’un ou plusieurs groupements. 
 
Conformément à l'article R.2142-19 du code de la commande publique, les opérateurs économiques sont en 
effet autorisés à se porter candidat sous forme de groupement solidaire ou conjoint, sous réserve du respect 
des règles relatives à la concurrence. 
 
Le cas échéant et dans les deux formes de groupements, l'un des opérateurs économiques membres du 
groupement, désigné dans l'acte d'engagement comme mandataire, représentera l'ensemble des membres vis-
à-vis du pouvoir adjudicateur, et coordonnera les prestations des membres du groupement. 
 
Il est prévu que le mandataire du groupement conjoint sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun 
des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur. 
 
En outre, en cas de groupement conjoint, l'acte d'engagement sera un document unique qui indiquera le montant 
et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres du groupement s'engagera à exécuter. 
 
Les candidatures et les offres seront présentées soit par l'ensemble des opérateurs économiques groupés, soit 
par le mandataire s'il justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces opérateurs économiques au 
stade de la passation du marché. Un même opérateur économique ne pourra pas être mandataire de plus d'un 
groupement pour un même marché. 
 
Enfin, la composition du groupement ne pourra être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date 
de signature du marché. Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu'un de ses membres est mis en 
liquidation judiciaire ou qu'il se trouve dans l'impossibilité d'accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas 
de son fait, il pourra demander au pouvoir adjudicateur l'autorisation de continuer à participer à la procédure de 
passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant à l'acceptation du pouvoir adjudicateur un 
ou plusieurs sous-traitants. Le pouvoir adjudicateur se prononcera sur cette demande après examen de la 
capacité professionnelle, technique et financière de l'ensemble des membres du groupement ainsi transformé 
et, le cas échéant, des sous-traitants présentés à son acceptation. 
 
Les titulaires pourront sous-traiter l'exécution de certaines parties des prestations à condition d'avoir obtenu du 
pouvoir adjudicateur l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément de ses conditions de paiement. Dans 
cette hypothèse, les titulaires demeureront personnellement responsables de l'exécution de toutes les 
obligations résultant du marché. 
 

5. MODALITES DE RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES  

5.1. Modalités de retrait du dossier 

Le dossier de consultation des entreprises est gratuitement mis à disposition par téléchargement sur le site 
Internet : www.marches-publics.gouv.fr  

5.2. Composition du dossier 

Le dossier de consultation des entreprises remis aux candidats comporte les pièces suivantes : 
 

- Le présent règlement de la consultation valant CCAP 
- Décomposition des prix globale et forfaitaire (DPGF) à compléter 
- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières 
- Planning global des travaux 
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- Pièces graphiques 
- Attestation de visite 

 
Les pièces annexes suivantes : 
             - Arrêté de non-opposition à DP délivré par le Maire en date du 16/09/2024 

- Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant réalisation de travaux 
- Rapport de repérage des matériaux et produits contenant du plomb avant réalisation de travaux 
- Mode opératoire dépôt sur PLACE 

6. MODALITES DE PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

Tous les documents constituant, accompagnant ou cités à l'appui de la candidature et de l'offre doivent être 
rédigés en français. Les documents rédigés en langue étrangère sont néanmoins acceptés s’ils sont 
accompagnés d'une traduction en langue française dont l'exactitude est certifiée par un traducteur expert auprès 
des tribunaux (tribunaux français ou tribunaux du pays du candidat) et dont le nom et l'adresse seront indiqués. 
 
Tous les courriers adressés à l'ONF doivent également être rédigés en français. 
Les candidats doivent présenter leur dossier dans les conditions décrites ci-dessous sous peine d’être écartés. 

6.1. Modalités de présentation des offres 

Conformément à l'article R.2151-6 du code de la commande publique, les dossiers des candidats seront 
transmis par voie électronique sur la plateforme à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
ou remises sous forme papier : les offres devront parvenir par tout moyen permettant de déterminer de façon 
certaine la date et l’heure de leur réception (lettre RAR ou en main propre contre récépissé) et d’en garantir leur 
confidentialité à l’adresse suivante : 
 
ONF DT AURA  
Pôle Juridique et Patrimoine - Bureau Immobilier 
17, Rue des Diables Bleus  
73026 Chambéry Cedex 

6.2. Contenu du pli 

6.3.1 La candidature 

Chaque candidat y compris les cotraitants en cas de groupement d'entreprises et les sous-traitants déclarés 
au moment de l'offre aura à produire un dossier de candidature complet comprenant les pièces suivantes, 
datées et signées par la personne habilitée à engager l’opérateur économique : 
 
Le dossier de présentation de chaque candidature doit obligatoirement comprendre les pièces suivantes (les 
formulaires types non fournis dans le dossier de consultation sont téléchargeables sur le site Internet du 
ministère de l'Economie, des Finances : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 
 
1.  Soit la lettre de candidature (DC1) mentionnant si le candidat se présente seul ou en groupement et, 

dans ce dernier cas, faisant apparaître les membres du groupement et l'habilitation du mandataire par ses 
cotraitants ; 

 
 Soit une déclaration sur l'honneur dûment datée et signée par une personne habilitée à l'engager 
attestant que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1 à L2141-14 du code 
de la commande publique ; 

 
 Soit le Document Unique de Marché Européen (DUME ou eDUME). 
Accompagné, le cas échéant d’un pouvoir autorisant la personne signataire à engager la société candidate. 
 

2.  La déclaration de candidature (DC2) précisant en particulier les éléments suivants : 
1. le nom ou la dénomination du candidat, l'adresse du siège du candidat ou du siège social ; 
2. le nom ou la dénomination du candidat, l'adresse du service qui exécutera les prestations et qui sera 

l'interlocuteur de l'ONF ; 
3. les noms et fonctions des personnes ayant pouvoir d'engager la société ; 
4. le chiffre d'affaires global et le chiffres d'affaires concernant les fournitures ou services objet de l’accord-

cadre, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ; 
5. les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des 

trois dernières années ainsi que l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose 
pour la réalisation de marchés de même nature ; 

6. les agréments, certificats et expérience dont dispose le candidat ; 
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7. un ou des certificats de qualification professionnelle, s’il en dispose. La preuve de la capacité du candidat 
peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle. 

Sera annexé à cette déclaration le document suivant : 
8. la copie du ou des jugements autorisant le candidat en situation éventuelle de redressement judiciaire, à 

poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution de l’accord-cadre. 
 

3.  le cas échéant, le DC4 ou acte spécial relatif à la présentation d'un sous-traitant. 
 
Dans le cas de candidatures groupées, il est rappelé aux candidats que chaque membre du groupement 
doit fournir l'ensemble des documents demandés aux points 2 à 4. En effet, l'examen des candidatures 
portera sur les éléments fournis par tous les membres du groupement. 
Conformément aux articles R.2142-3 et R.2143-12 du code de la commande publique, le candidat peut 
demander que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d'un 
ou plusieurs sous-traitants pour justifier de ses propres capacités. Dans ce cas, il doit justifier des capacités de 
ce ou de ces sous-traitants et du fait qu'il en dispose pour l'exécution de l’accord-cadre. 
Pour ce faire, le candidat doit présenter chaque sous-traitant dont il souhaite que les capacités soient prises en 
compte et indiquer la nature des prestations qu'il envisage de lui confier. Il doit également remettre, pour chacun 
des sous-traitants, un dossier de présentation comprenant : 
1. les mêmes documents que ceux exigés des candidats aux points 2 à 4 ; 
2. une lettre signée par chaque sous-traitant par laquelle celui-ci s'engage à mettre à la disposition du candidat, 

si ce dernier est attributaire, ses moyens pour l'exécution de l’accord-cadre. 
Conformément à l'article R.2143-7 du code de la commande publique, le candidat auquel il est envisagé 
d'attribuer l’accord-cadre devra produire en outre, avant notification de l’accord-cadre, les documents précisés 
à l'article 9 du présent règlement de la consultation. 
 

6.3.2 L’offre 

Elle comprend les pièces contractuelles suivantes : 
 
1.      Un DPGF (par lot) 
2.   Une notice technique (par lot), précisant le délai d’intervention prévu des travaux 
3.   L’attestation de visite 
4.   Un RIB 
 
Le DPGF et la notice technique doivent être impérativement signés et datés par une personne habilitée 
à engager le candidat. 
 
NB : pour le lot 3 Chauffage, les entreprises doivent être qualifiées RGE. 
Le cas échéant, pour la manipulation des fluides frigorigènes, conformément aux articles R543-75 à 
R543-123 du code de l’Environnement, l'entreprise devra posséder une attestation de capacité fluides 
frigorigènes. 
 
Dans le cas de candidatures groupées, les offres présentées par des groupements doivent être signées, soit 
par l'ensemble des entreprises groupées, soit par le mandataire, s'il justifie des habilitations nécessaires pour 
représenter ces entreprises (notamment lettre de candidature dûment remplie et présentée dans la candidature). 
 
Les candidats peuvent présenter leurs sous-traitants à l'ONF (formulaire DC4), soit à la remise de leur offre, 
soit en cours d'exécution du marché. 
Un candidat qui envisage, dès la remise de son offre, de sous-traiter une partie des prestations doit en informer 
l'ONF. Conformément à l'article 5 de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975, relative à la sous-traitance, le 
candidat doit alors indiquer la nature et le montant de chacune des prestations qu'il envisage de sous-traiter, 
ainsi que les sous-traitants auxquels il envisage de faire appel dans les conditions prévues aux articles R.2193-
1 à R.2193-4 du code de la commande publique.  
 
NOTA : Dans le cadre de la généralisation de la dématérialisation, les candidats sont fortement invités 
à indiquer leur adresse électronique (adresse mél). Il conviendra de préciser une adresse généraliste 
plutôt que nominative afin d’assurer la transmission effective des correspondances. 

Cette adresse doit être clairement lisible. Il est conseillé de la mentionner en version informatique, 
plutôt que manuscrite, pour éviter toute confusion. 

7. EXAMEN DES PLIS 

7.1. Examen des candidatures 

Le pouvoir adjudicateur procèdera à l'ouverture et à l'examen de l'offre relative à la candidature. 
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Avant de procéder à cet examen, s'il constate que des pièces dont la production était réclamée sont absentes 
ou incomplètes, il peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou de compléter ces 
pièces dans un délai identique pour tous les candidats et qui est fixé à 5 jours. 
 
Au vu des pièces et renseignements figurant dans l'offre, sont éliminés conformément aux articles L.2141-1 à 
L.2141-14 et R.2144-7 du code de la commande publique, les candidats : 
 
1. dont la candidature n'est pas recevable pour les raisons suivantes : 

- le candidat est en état de liquidation judiciaire, ou de faillite personnelle, ou fait l'objet d'une procédure 
équivalente régie par un droit étranger ; 

- le candidat a fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions 
énumérées à l'article 8.1 de l'ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005 ; 

- le candidat a fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier 
judiciaire pour les infractions visées aux articles L.8221-1, L.8221-2, L.8221-3, L.8221-5 et L.8231-1, 
L.8241-1 et L.8251-1 du Code du travail ; 

- le candidat n'a pas souscrit, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale ou n'a pas 
acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date ; 

- le candidat assujetti à l'obligation définie à l'article L.5212-1 du Code du travail n'est pas en règle au 
regard des dispositions de l'article L.5212-5 du Code du travail ; 

- le candidat a fait l'objet d'une interdiction de concourir aux marchés publics ; 
 
2. qui ne présentent pas de garanties techniques et financières suffisantes. 
 
Conformément aux articles R.2132-1 à R.2132-14 du Code de la Commande Publique portant sur la 
dématérialisation des communications et échanges d’informations, si une candidature transmise est rejetée en 
application des articles L.2141-1 à L.2141-14 et R.2144-7, l'offre correspondante est effacée des fichiers du 
pouvoir adjudicateur sans avoir été lue. Le candidat en est informé. 

7.2. Examen des offres 

Les offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables telles que définies à l’article R.2152-1 alinéa 1 du Code 
de la Commande Publique seront rejetées. Toutefois, le pouvoir adjudicateur pourra décider de mettre en œuvre 
les dispositions de l’article R.2152-1 alinéa 2 et autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les 
offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses. 

Pour les candidats dont l'offre peut être examinée, et conformément à l'article R.2152-7 du Code de la 
Commande Publique, le pouvoir adjudicateur choisira l'offre jugée la plus avantageuse économiquement, selon 
les critères énoncés et pondérés en pourcentage ci-dessous pour l’ensemble des lots : 

 

Critères Poids 

Critère n°1 : Prix 60% 

 
Critère n°2 : Délais de réalisation 
 

20% 

Critère n°3 : Valeur Technique de l’Offre au regard des éléments de la note 20% 

 
Les offres seront classées par ordre décroissant au regard de l’ensemble de ces critères et l’offre la mieux 
classée sera retenue. 

7.3. Négociations 

L'ONF se réserve la possibilité d’engager une phase de négociation. Dans ce cas, la négociation se fera avec 
les trois candidats les mieux classés à l’issue de l’analyse des offres initiales. 
 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que cette phase de négociation n’étant pas certaine (elle dépend 
essentiellement de la qualité des offres reçues) il est important que ces derniers fournissent leur meilleure offre 
de prix et technique dès la remise de leur offre initiale. 

7.4. Attribution du marché 

Le marché sera attribué au candidat dont l’offre se révélera économiquement la plus avantageuse, compte tenu 
des critères pondérés énoncés à l'article 7.2 ci-dessus. 
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Toutefois, si le candidat retenu ne peut produire dans le délai de 10 jours à compter de la réception du courrier 
lui en faisant la demande, les attestations et certificats datés de moins de 6 mois délivrés par les organismes 
compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations sociales et fiscales, son offre est rejetée. Une demande 
identique sera alors adressée, dans les mêmes conditions, à l’opérateur économique suivant dans le classement 
des offres. 
 
L'ONF pourra, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d’intérêt général. 
 

8. TRAITEMENT DES OFFRES ANORMALEMENT BASSES 

Conformément à l'article R.2152-3 du Code de la Commande Publique, dans le cas où leur offre paraîtrait 
anormalement basse, les candidats devront être en mesure de fournir toutes les justifications sur la composition 
de l'offre qui leur seront demandées par l'ONF pour lui permettre d'apprécier si l'offre de prix proposée est 
susceptible de couvrir les coûts du marché. 
Si les informations fournies ne permettent pas au candidat de justifier son prix, il pourra être rejeté. 
 

9. PIECES A REMETTRE PAR LE CANDIDAT ATTRIBUTAIRE 

9.1. Au titre des pièces mentionnées à l'article D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8222-8 du Code du travail 

 
Le candidat attributaire devra remettre les pièces suivantes : 
 
1.  Dans tous les cas : 

a) Une déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu’il ne se trouve pas dans un cas d'interdiction de 
soumissionner mentionner n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1 à L2141-14 
du Code de la Commande Publique ; 

b) Une attestation de fourniture de déclarations sociales, émanant de l'organisme de protection sociale 
chargé du recouvrement des cotisations et des contributions sociales incombant au cocontractant et 
datant de moins de 6 mois ; 

c) Une déclaration sur l'honneur du cocontractant du dépôt auprès de l'administration fiscale, à la date de 
l'attestation, de l'ensemble des déclarations fiscales obligatoires et le récépissé du dépôt de déclaration 
auprès d'un centre de formalité des entreprises lorsque le cocontractant n'est pas tenu de s'immatriculer 
au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers et n'est pas en mesure de produire 
les documents mentionnés au a) ou au b) du présent article. 

 
2. Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce ou au répertoire des métiers 

est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, l'un des documents suivants : 
a) Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou Kbis) ; 
b) Une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ; 
c) Un devis, document publicitaire ou correspondance professionnelle, à condition qu'y soient mentionnés 

le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou tableau d'un ordre professionnel, ou 
référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente. 

 
3. Lorsque le candidat emploie des salariés : 

Une attestation sur l'honneur établie par ce contractant, à la date de signature du contrat et tous les 6 mois 
jusqu'à la fin de l'exécution du contrat, de la réalisation du travail avec des salariés employés régulièrement 
au regard des articles L.1221-10, L.3243-2 et R.3243-1 du Code du Travail. 

 
Ces pièces mises à jour seront exigées tous les 6 mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché. 

9.2. Au titre des attestations et certificats sociaux et fiscaux 

Le marché ne peut être attribué au candidat retenu que sous réserve que celui-ci produise les certificats sociaux 
et fiscaux délivrés par les organismes compétents, datés de moins de 6 mois. 

Le candidat peut produire comme justificatif de sa situation fiscale et sociale : 

 les certificats fiscaux : la liasse 3666 (en trois ou quatre volets selon la situation du candidat) délivrée 
par les services fiscaux et attestant de la souscription des déclarations et des paiements concernant 
l'impôt sur le revenu ou sur les sociétés et la taxe sur la valeur ajoutée ; 
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 les certificats sociaux délivrés par les caisses concernées (certificat URSSAF attestant la déclaration et 
le versement des cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales, ...). 

Les entreprises individuelles et sociétés de capitaux créées après le 31 décembre de l'année précédente doivent 
fournir à la place des certificats fiscaux et sociaux un récépissé de dépôt auprès d'un centre de formalités des 
entreprises ou un extrait Kbis. 

Les sociétés de personnes et groupements ayant la personnalité morale créées après le 31 décembre de 
l'année précédente doivent fournir les volets 1 et 4 de la liasse 3666 en autant d'exemplaires qu'il y a d'associés 
ou de personnes redevables de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés ; à la place des autres 
certificats, ils doivent produire un récépissé de dépôt auprès d'un centre de formalités des entreprises ou un 
extrait Kbis. 

Les candidats établis dans un État membre de l'Union Européenne autre que la France, devront produire les 
certificats équivalents établis par les administrations et organismes du pays d'origine. 

Si les candidats ne sont pas établis dans l'Union Européenne, ils doivent produire une déclaration sous serment 
effectuée devant une autorité judiciaire ou administrative du pays d'origine. 

Toute déclaration inexacte pourra entraîner l'application des sanctions. 

Ces certificats devront être fournis par le candidat, dans un délai de 10 jours, compté à partir de la réception de 
la demande de l'ONF (par télécopie ou lettre recommandée avec AR). 

Si le candidat retenu est un groupement, la demande de l'ONF sera adressée au mandataire du groupement 
qui devra présenter, dans le délai indiqué ci-dessus, les pièces exigées pour l'ensemble des membres du 
groupement. 

Si le candidat retenu a présenté un ou des sous-traitants, il devra également joindre à ses propres certificats, 
les certificats de son ou de ses sous-traitants. 
L'attention des candidats est attirée sur les éléments suivants : 
 
Conformément à l'article R.2144-7 du code de la commande publique, si le candidat retenu ne peut produire les 
certificats fiscaux et sociaux dans le délai fixé par l'ONF, son offre est rejetée et la même demande est présentée 
au candidat suivant dans le classement des offres établi par le pouvoir adjudicateur. 

10. DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les 
candidats font parvenir leur demande au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres leurs 
questions par voie électronique sur le profil acheteur www.marches-publics.gouv.fr . La réponse est 
adressée au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres à tous les candidats ayant téléchargé 
le dossier de consultation sous réserve d’avoir indiqué un courriel valide.  

11. DELAI DE MODIFICATION DE DETAIL AU DOSSIER DE CONSULTATION DES OPERATEURS ECONOMIQUES  

 
Le maitre d’ouvrage se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation, en 
les portant à la connaissance des candidats, le cas échéant par avis de publicité modificatif, au plus tard 6 
jours avant la date limite fixée pour la réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base 
du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi, du dossier modifié aux candidats ayant retiré le dossier initial 
ou, lorsqu'un avis modificatif est publié, à compter de la date d'envoi de cet avis à la publication. 
 
Utilisation des données à caractère personnel fournies dans le cadre de la présente consultation : 
Le maître d’ouvrage s'engage à garantir la confidentialité des informations communiquées par les opérateurs 
économiques notamment en matière industriel et commercial. Conformément au règlement (UE) 2016/679 relatif à la 
protection des données à caractère personnel du 27 avril 2016, les opérateurs économiques sont avisés que les données 
personnelles susceptibles d'être contenues dans les informations collectées dans le cadre de la présente consultation 
sont exploitées uniquement à des fins de vérification de conformité, d'analyse des candidatures et des offres présentées, 
de suivi et de traçabilité de la procédure. 
Communication aux tiers : Les données personnelles susceptibles d'être contenues dans les documents fournis dans 
le cadre de la présente consultation ne seront jamais communiquées à des tiers non-habilités et hors des objectifs 
précédemment rappelés. 
Droits d'accès, de rectification, de suppression : Conformément au règlement (UE) 2016/679, les personnes dont les 
données à caractère personnel sont collectées disposent d'un droit d'accès, de rectification et d'effacement des 
informations qui les concernent. Elles peuvent également, pour des motifs légitimes, s'opposer au traitement de ces 
données. L'exercice de ces droits ne peut être effectué en premier lieu qu'auprès du service acheteur visé au présent 
règlement de consultation, le cas échéant l'acheteur mandataire du groupement, puis, si nécessaire, auprès du délégué 
de la protection des données désigné comme tel par l'acheteur : 
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(Tel : 07.63.30.08.96 ONF DT Aura) ; ou enfin, directement auprès de la CNIL (www.cnil.fr). 
Durée de conservation des données personnelles : Les données personnelles sont conservées au même titre et 
conditions d'archivage que celles prévues aux articles R2184-12 et R2184-13 du Code de la commande publique. 
 

12. DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU MARCHE 

Les documents contractuels constitutifs du présent marché sont, par ordre de priorité décroissante : 
 

- Le présent Règlement de la consultation valant CCAP ; 
- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières ; 
- Décomposition des prix globale et forfaitaire (DPGF) 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de Travaux, 

approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021, désigné ci-après CCAG-Travaux ; 
- La note technique du titulaire ; 

 
En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives de l’accord-cadre, ces dernières 
prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus. 
 

13. PRIX ET MODALITES DE REGLEMENT 

13.1. Unité monétaire 

L'unité monétaire de l’accord-cadre est l'euro. 

13.2. Forme et contenu des prix 

13.2.1. Nature des prix 

Le présent accord-cadre est traité à prix mixtes (unitaires et forfaitaires). 

13.2.2. Contenu des prix 

Tous les prix sont exprimés hors TVA. 

Les prix sont unitaires et réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant les 
prestations prévues dans le présent accord-cadre. 

13.3. Variation dans les prix 

Les prix sont fermes pour toute la durée du marché. 

13.4. Modalités essentielles de paiement 

13.4.1.  Avance 

Le candidat retenu pourra bénéficier à sa demande d’une avance d’un montant de 30% de son devis initial TTC 
(si montant du devis inférieur à 50.000 € HT ; au-dessus de 50.000 € HT et si délai d’exécution supérieur à deux 
mois, cette avance est de droit. Elle sera aussi de 30% du montant du devis initial TTC). 
 

13.4.2. Acomptes 

Des acomptes pourront être versés conformément aux dispositions des articles R.2191-20 à R.2191-23, à partir 
d’un mois suivant le démarrage des prestations. 
 
Le montant de l’acompte n’excèdera jamais la valeur des prestations auxquelles il se rapporte. 
Le solde du marché sera versé après une complète exécution de la prestation. 
 
Le montant de l’acompte ou du solde est diminué, s’il y a lieu, des sommes dont le Titulaire peut être débiteur 
envers l'ONF au titre du marché, notamment du montant des pénalités. 
Les acomptes seront présentés dans les conditions fixées à l'article relatif à la facturation ci-dessous. 
 

13.4.3. Facturation 

Les demandes de paiement seront envoyées de façon impersonnelle à l’ONF de façon dématérialisée, 
obligatoirement via la plateforme Chorus Pro, dans les conditions précisées ci-après. 
 
Les factures comportent les informations suivantes : 
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- le nom et l'adresse du titulaire ; 
- le numéro du présent marché : 2024-8800-058 ;  
- les références du bon de commande afférent : (n° en 45xxx ou en 47xxx indiqué sur le bon de 
commande) ; 
- le nom du service destinataire ; 
- le SIRET de la DT de l’ONF : 66204311600489 
- le détail des prestations réalisées, objet de la facturation ; 
- la ou les dates de réalisation des prestations ; 
- les prix HT, TTC et la TVA ; 
- les modalités de règlement (référence du compte postal ou bancaire du titulaire) ; 
- la date d'établissement de la facture ; 

 
Les factures ne respectant pas ce formalisme seront rejetées par l’ONF. 
 

Le titulaire ne pourra émettre les factures qu’à partir d’un seul numéro de SIRET, identifié dans l’encart « C1 - 
Identification et engagement du candidat » de l’acte d’engagement. 
 

13.4.4. Transmission des factures 

En application des dispositions de l’article L.2192-1 du Code de la Commande Publique, la transmission des 
factures s’effectue obligatoirement de manière électronique et sécurisée via le portail CHORUS Pro disponible 
à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr 
 
Les informations nécessaires pour le portail Chorus Pro sont les suivantes : 
 

Numéro de marché : 
Marché enregistré dans le logiciel SAP, sous format 460000XXXX. 

 
Numéro d’engagement juridique :  
Bon de commande crée dans SAP et signé par l’ONF sous format 4500XXXXX. 

 
Numéro d’identification :  
66204311600489 pour la Direction Territoriale Auvergne Rhône-Alpes de l’ONF 

 
Numéro de service exécutant : 
Ce numéro n’existe pas pour l’ONF. 

 

13.4.5. Délai global de paiement 

Le paiement des sommes dues au titulaire du marché sera effectué par le comptable assignataire de l’ONF par 
virement sur le compte bancaire ou postal du titulaire qui fournira un relevé d’identité bancaire du compte sur 
lequel seront effectués les paiements. 
 
Le délai global de paiement du présent marché est fixé à 60 jours conformément aux dispositions du titre IV de 
la loi n°2013-100 du 28 janvier 2013 et du décret n°2013-269 du 29 mars 2013. 
Ce délai court à compter de la date de réception de la facture (ou de la demande de paiement pour les sous-
traitants de 1er rang). 
 
Le délai global de paiement sera automatiquement suspendu : 

- si le Titulaire adresse sa demande de paiement à une autre adresse que celle fixée à l'article "facturation" 
du présent marché, 

- si la facture comporte des prix différents de ceux prévus au marché ou des erreurs ou incohérences ne 
permettant pas son règlement, 
- si le contrôle de la prestation prévu dans le présent RC valant CCAP n’a pas donné lieu à une admission. 

 
Dans ce cas, une notification sera faite au Titulaire précisant les motifs s'opposant au paiement et les justificatifs 
complémentaires à fournir. 
Le délai global de paiement est alors suspendu jusqu'à la remise de la totalité des justifications réclamées. 
 
Le dépassement du délai global de paiement ouvre, de plein droit, le versement d’intérêts moratoires. 
Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année 
civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points. 
Le retard de paiement donne également lieu au versement d’une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement, d’un montant de 40 euros. 
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Lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant ci-dessus, le Titulaire peut demander 
au représentant du pouvoir adjudicateur une indemnisation complémentaire, sur justification. 
 

13.4.6. Paiement des membres du groupement 

En application de l'article 10.7.1 du CCAG Travaux, en cas de groupement conjoint ou solidaire, chaque membre 
du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. Le 
mandataire du groupement indique dans chaque demande de paiement qu’il transmet la répartition des 
paiements pour chacun des cotraitants, sur la base de l'état de répartition du montant du contrat par cotraitant 
fixé dans son offre. 
 

13.4.7. Retenue de garantie 

Les règlements sont diminués d’une retenue de garantie d’un taux de 5,0% calculée sur le montant TTC des 
prestations. 
Les montants ainsi prélevés sont restitués au titulaire à la fin du délai de garantie de parfait achèvement sauf 
réserves formulées par l’acheteur et non rectifiées par le titulaire. Le titulaire peut en cours d’exécution du 
contrat demander le remplacement de la retenue de garantie par une garantie à première demande ou par 
une caution personnelle et solidaire dans les conditions prévues à l’article R2191-36 du Code de la Commande 
Publique. 
 

14. REALISATION DES PRESTATIONS 

14.1. Devoir d’information et de conseil 

Le titulaire est tenu à une obligation générale d’information et de conseil à l'égard de l'acheteur. A ce titre, il 
l’avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat et de tout autre élément 
susceptible d'affecter ses conditions d'exécution.  
 
Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s’engage à communiquer à l'acheteur 
dans les meilleurs délais, les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, de difficultés majeures ou 
de tout événement susceptible d’impacter le projet. 
 
Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l'acheteur les modifications survenant au cours de l’exécution du contrat 
et qui se rapportent :  

- aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 
- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination ; 
- à son adresse, son siège social ou à l’adresse d’exécution des prestations ; 
- aux renseignements qu’il a communiqués pour l’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de ses 
conditions de paiement. 

14.2. Autorisations administratives 

Conformément à l'article 31.3 du CCAG Travaux, l'acheteur a la charge de l'obtention des autorisations 
administratives nécessaires à la réalisation des travaux prévus au contrat. 

14.3. Ordres de service 

Conformément à l'article 3.8 du CCAG Travaux, les ordres de service sont datés, numérotés et notifiés par le 
maître d'œuvre ou le maître d'ouvrage au titulaire qui en accuse réception. 
 
Les ordres de service qui ont un impact sur les délais, durées ou montants du contrat font l'objet d'une validation 
préalable par le maître d'ouvrage. La justification de la validation est jointe à l'ordre de service notifié par le 
maître d'œuvre. Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un ordre de service appellent des observations 
de sa part, il doit les notifier au maître d'œuvre et au maître d'ouvrage dans un délai de quinze jours. 

14.4. Registre du chantier 

Par dérogation à l'article 28.5 du CCAG Travaux, il n'est pas établi de registre de chantier. 

14.5. Réduction des nuisances 

Le titulaire est tenu d'éviter ou de limiter toutes nuisances et autres impacts négatifs liés aux prestations du 
contrat, notamment celles générées envers les riverains. 
Le titulaire met tout en œuvre pour réduire les nuisances acoustiques des engins et matériels, les nuisances 
olfactives et les productions de poussières et fumées. Le titulaire est informé que durant l'exécution du contrat, 
il doit être en mesure de justifier de sa conformité au regard des éléments précédents sur simple demande de 
l'acheteur. 
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14.6. Suivi de chantier 

Le suivi d'avancement des prestations fait l'objet de visites et réunions de chantier auxquelles participent le 
titulaire, le maître d'œuvre, le représentant du maître d'ouvrage et, le cas échéant, le contrôleur technique et le 
coordonnateur SPS. Ces réunions sont fixées de manière hebdomadaire à compter de la notification du contrat. 
Le compte-rendu est rédigé par le maître d'œuvre. 
Ces réunions et le compte-rendu ont pour vocation d’assurer la bonne exécution des travaux en réglant des 
difficultés administratives, matérielles et techniques. 
Le maître d'œuvre et le représentant du maître d'ouvrage se réservent le droit de procéder à des visites 
impromptues en dehors des visites périodiques. 

14.7. Poursuite des travaux après atteinte du montant du contrat 

Par dérogation à l'article 14.4.3 du CCAG Travaux, lorsque les travaux exécutés atteignent leur montant 
contractuel, le titulaire ne peut poursuivre les travaux sans un ordre de service signé du maître d’œuvre, ayant 
fait l'objet d'une validation par le maître d'ouvrage. 

14.8. Pénalités 

Une pénalité pour absence aux rendez-vous de chantier, à la réception des travaux et à toute réunion provoquée 
par la maîtrise d'œuvre de 50HT pourra être appliquée (par dérogation à l'article 19.2.4 du CCAG, les pénalités 
de retard sont applicables sans observations préalables du titulaire) 
 

15. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

15.1. Obligations courantes du titulaire 

Le titulaire souscrit une assurance de responsabilité civile professionnelle permettant de garantir sa 
responsabilité à l’égard du maître d’ouvrage et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages, causés aux 
personnes ou aux biens par l’exécution des prestations, avant et après réception des travaux. 

Par dérogation à l'article 8.1.3 du CCAG, le titulaire doit justifier avant la notification du contrat qu'il est titulaire 
de ces contrats d’assurances au moyen d’une attestation établissant l’étendue de la responsabilité garantie. 
Celle-ci précise la nature des risques couverts et les montants de garantie qui doivent être adaptés aux 
caractéristiques des travaux objet du contrat. 

15.2. Devoir d’information et de conseil 

Le titulaire est tenu à une obligation générale d’information et de conseil à l'égard de l'acheteur. A ce titre, il 
l’avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat et de tout autre élément 
susceptible d'affecter ses conditions d'exécution. 

Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s’engage à communiquer à l'acheteur 
dans les meilleurs délais, les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, de difficultés majeures ou 
de tout événement susceptible d’impacter le projet. 

Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l'acheteur les modifications survenant au cours de l’exécution du contrat 
et qui se rapportent : 
 - aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 
 - à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination ; 
 - à son adresse, son siège social ou à l’adresse d’exécution des prestations ; 
 - aux renseignements qu’il a communiqués pour l’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de ses 
conditions de paiement. 

15.3. Dégradations causées aux voies publiques 

Par dérogation à l'article 34.1 du CCAG-Travaux, les contributions ou réparations éventuellement dues pour les 
dégradations causées aux voies publiques par des transports routiers ou des circulations résultant d'engins de 
chantier exceptionnels sont entièrement à la charge du titulaire. 

15.4. Réparation des dommages 

Les dommages de toute nature, causés au personnel ou aux biens par le titulaire du fait de l'exécution du contrat 
sont à la charge du titulaire. 
Les dommages de toute nature, causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur du fait de l'exécution 
du contrat sont à la charge de l'acheteur. 
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15.5. Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 

Le titulaire prend sur son chantier toutes les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des accidents, tant 
à l'égard du personnel qu'à l'égard des tiers. 
Les travaux sont soumis aux dispositions du décret n°92-158 du 20 février 1992 fixant les prescriptions d'hygiène 
et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure. 
 

16. AUTRES STIPULATIONS 

16.1. Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire 

Les dispositions de l'article 52 du CCAG-Travaux s'appliquent. En cas de non-exécution ou mauvaise exécution 
des prestations prévues au contrat après mise en demeure restée sans effet, ou en cas de décision de résiliation 
du contrat et si cette décision le mentionne, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l’exécution des 
prestations, aux frais et risques du titulaire. Cette décision est notifiée au titulaire par l'acheteur. 
Le contrat passé avec le tiers est transmis au titulaire pour information. Ce dernier ne peut pas prendre part à 
l'exécution de ce contrat de substitution mais est tenu de fournir toutes les informations utiles à sa bonne 
exécution. 
L’augmentation des dépenses par rapport au prix du présent contrat est à la charge du titulaire. La diminution 
des dépenses ne lui profite pas. 

16.2. Règlement des différends 

Tout différend entre le titulaire et l'acheteur doit faire l'objet d'un mémoire en réclamation exposant les motifs et 
le cas échéant justification des montants réclamés. Ce mémoire est adressé dans les deux mois qui suivent le 
différend. L'acheteur dispose d'un délai de 30 jours pour répondre lorsque la réclamation porte sur le DGD, d'un 
délai deux mois pour les autres sujets. 

Les parties peuvent soumettre les différends qui les opposent au Médiateur des entreprises 
(https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/marches-publics-entreprises), au Comité consultatif 
de règlement amiable des litiges compétent (articles R2197-1 et suivant du Code de la commande publique) ou 
à la DREETS (anciennement DIRRECTE, https://dreets.gouv.fr/). 

16.3. Résiliation pour faute 

En cas de mauvaise exécution des prestations objet du contrat ou de non-respect des stipulations du contrat 
par le titulaire, l'acheteur peut résilier le contrat aux torts du titulaire et après mise en demeure restée sans effet 
pour les motifs prévus à l'article 50.3.1 du CCAG. Cette résiliation ne donne droit à aucune indemnisation du 
titulaire et n'éteint pas l'action éventuelle de l'acheteur en réparation des préjudices causés par la faute du 
titulaire. 

16.4. Tribunal compétent 

En cas de litige le tribunal compétent est le suivant : 
 

Tribunal administratif de Grenoble - 2 place de Verdun BP1135 - 38022 GRENOBLE cedex 1 
Téléphone : 04 76 42 90 00 
Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr  
Site internet : http://grenoble.tribunal-administratif.fr  
 
Les recours peuvent être déposés sur https://www.telerecours.fr/ ou adressés par courrier. 
 

17. LISTE DES DEROGATIONS AU CCAG TRAVAUX 

 
Article 14.4 Registre de chantier, déroge à l'article 28.51 du CCAG Travaux 
Article 14.7 Exécution de travaux complémentaires, déroge à l’article 14.4.3 du CCAG Travaux 
Article 15.3 Utilisation des voies publiques, déroge à l'article 34.1 du CCAG Travaux 
Article 14.8 Pénalités, déroge à l'article 19.2.4 du CCAG Travaux 
 


